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Article 16

Organe directeur

1) Le Directeur général est choisi par le Conseil parmi les candidats présentés par lesParties ou les Signataires par l'intermédiaire des Parties, sous réserve de confirmation par lesParties. Le Dépositaire notifie immédiatement aux Parties la nomination du Directeurgénéral. La nomination est confirmée, à moins que plus d'un tiers des Parties n'informent leDépositaire par écrit, dans un délai de soixante jours à compter de la notificiation, qu'ils s'yopposent. Le Directeur général peut prendre ses fonctions dès qu'il a été procédé à sa nomi-nation et en attendant que celle-ci soit confirmée.

2) Le mandat du Directeur général est de six ans. Toutefois, le Conseil peut mettre fin auxfonctions du Directeur général de sa propre autorité. Le Conseil rend compte à l'Assembléedes raisons qui ont motivé sa décision.

3) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire et le représentant légal de l'Organisa-tion; il est responsable devant le Conseil et agit sous l'autorité de celui-ci.
4) La structure, les effectifs et les conditions types d'emploi des fonctionnaires, employés,consultants et autres conseillers de l'Organe directeur sont approuvés par le Conseil.
5) Le Directeur général nomme les membres de l'Organe directeur. La nomination deshauts fonctionnaires qui font directement rapport au Directeur général est approuvée par leConseil.

6) La considération dominante en matière de nomination du Directeur général et desautres fonctionnaires de l'Organe directeur doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation lesservices de personnes qui possèdent les plus hautes qualités de travail, de compétence etd'intégrité.

Article 17

Reprisentaton aux réuniorm

Toutes les Parties et tous les Signataires qui sont en droit, en vertu de la présenteConvention ou de l'Accord d'exploitation, d'assister et/ou de participer aux réunions det'Organisation doivent être autorisés à assister et/ou à participer à ces réunions ainsi qu'àtoute autre réunion tenue sous les auspices de l'Organisation, indépendamment du lieu oùelles se tiennent. Les dispositions arrêtées avec le pays hôte doivent être compatibles avecces obligations.

Article 18

Dépenses affrentes aux réuniore

) Chaque Partie, ainsi que chaque Signataire, fait face à ses propres frais de représenta-tion lors des réunions de l'Organisation.

ý> Les dépenses afférentes à ces réunions sont considérées comme faisant partie desJPenses administratives de l'Organisation; toutefois, l'Organisation ne tient aucune réunionlors du siège, à moins que l'hôte éventuel n'accepte d'assumer les dépenses supplémentaireslfl ni.


